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Entreprendre, coopérer. Vivez l’expérience ! 
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Rappel : Avez-vous pensé à échanger avec votre IP à propos de cette réponse collective ?  

Vos IP sont disponibles pour vous accompagner et vous orienter dans le cadre de ce business.  

1. Descriptif du dispositif :  

Type de dispositif :  

☐Appel d’offre  

☐ Appel à projet  

☒ Référencement  

☐ Autre. Préciser : Cliquez ici pour taper du texte. 

Donneur d’ordre : OCAPIAT 

Nom du dispositif : Prestations de Conseil en Ressources Humaines - PCRH 

Objectifs : Appui conseil en RH auprès des adhérents de Ocapiat AuRA  

Missions : Diagnostic RH (Convention de 2 jours en général) puis Accompagnement RH (Convention de 4 jours 

généralement) 

Durée du dispositif : non précisé 

Thématiques d’intervention : 

1. Accompagnement à la reprise de l’activité économique dans le contexte de la crise Covid- 19  

2. Recrutement et intégration des salariés dans la structure 

3. GPEC  

4. Organisation du travail 

5. Amélioration du dialogue social 

6. Professionnalisation de la fonction RH dans l’entreprise 

7. Création de G.E. ou accompagnement d’un G.E. existant   

8. Accompagnement des transitions collectives 

9. Actions favorisant la diminution du recours aux contrats courts 

 

Autres infos : (territoires, volume d’activité, montant, durée, ...) : 

⮊ Accord cadre à bons de commande (sélection par l’adhérent d’un prestataire sur son territoire) 

⮊ Périmètre géographique : AURA 

⮊ Durée diagnostic + accompagnement : généralement 6 jours (2 conventions distinctes diagnostic / 
accompagnement).  

⮊ Tarification jour : 1.200 € 
  

Mise à jour : 16/01/2023 
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2. Membres d’Elycoop participant au dispositif : 

Nom Prénom (CAPE / CESA) 
Domaines de compétence 
Activité mentionnée sur le 

descriptif d’assurance 

PRIOU Cécile CESA OK 

    

Membre pilote du dispositif : Cécile PRIOU 

3. Processus de décision : quelle est la méthodologie de prise de décision, les règles de 

fonctionnement ? 

Attribution des prestations entre les consultant.e.s – lorsque plusieurs consultant.e.s seront référencés par 

Ocapiat : 

⮊ Pour les sollicitations émanant d’un client originel du ou de la consultant.e : primauté au ou à la 
consultant.e concerné.e 

⮊ Pour les sollicitations directes d’un.e consultant.e par les CEF de l’OPCO : primauté au ou à la 
consultant.e directement contacté.e 

⮊ Pour les sollicitations entrantes (via l’OPCO) : à distribuer au sein du groupe avec primauté sur intérêt 
du client (donc compétences par rapport au besoin), puis critère d’équité de marché entre consultant.e.s 

Attention : Pénalité prévue si indisponibilité d’Elycoop. Nous actons la nécessité de répondre aux sollicitations 

(en proposant si besoin du distanciel, ou un décalage de la période d’intervention). 

Suivi des réalisations : à déterminer lorsque plusieurs consultant.e.s seront intégrés au dispositif. 

 

Respect des règles du marché, notamment : 

- Information possible sur le référencement (sur nos sites) 

- Invitation des conseillers Ocapiat pour les restitutions phase de diagnostic et phase 

d’accompagnement 

- Vigilance sur la qualité des livrables : respect des annexes demandées. 

- Pas d’appel à la sous-traitance possible. 

Une répartition territoriale initiale a été déclarée à Ocapiat : 
Cartographie de nos 
départements 
d'intervention 

Cécile 
T 

63   0 

3  0 

15   0 

43  0 

69 X 1 

07   0 

26   0 

42 X 1 

01 X 1 
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38 X 1 

73 X 1 

74  0 

 

4. Intégration de nouveau membres, conditions d’ouverture : quelles sont les modalités et les conditions 

pour un membre d’Elycoop pour rejoindre ce collectif ? A priori aucun dispositif utilisant le numéro 

SIRET d’Elycop ne peut être totalement fermé (cf document en annexe : les différentes formes de 

business)  

Intégration de nouveaux consultants possibles dans la mesure où : 

• Ils ont une expérience avérée dans l’un des thèmes prévus dans l’Appel d’Offre :  

Accompagnement à la reprise de l’activité économique dans le contexte de la crise Covid- 19 
Recrutement et intégration des salariés dans l’entreprise 
Organisation du travail 
Professionnalisation de la fonction RH dans l’entreprise 
Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) 
Amélioration du dialogue social 
Accompagnement des transitions collectives  
Création de GE ou à l’accompagnement d’un GE existant  
Actions favorisant la diminution du recours au contrats courts  

• Ils ont une expérience en lien avec les secteurs d’activités des adhérents d’Ocapiat et auprès de TPE et 

PME depuis au moins 2 ans. 

• Ils sont en mesure de réaliser un diagnostic RH à spectre large 

• Ils peuvent intervenir sur plusieurs départements de la Région AuRA. 

 

Une attention particulière sera portée aux consultants disposant de compétences en droit du travail, 

administration du personnel, SIRH, Relations sociales, ainsi qu’aux consultants pouvant intervenir sur les 

départements 03/ 15/ 43/ 63/ 07/ 26 / 42/74. 

L’intégration d’un nouveau consultant est réalisée après un échange avec un des consultants déjà référencé 

(pour validation des points ci-dessus) et accord de l’ensemble des consultants référencés. 

 

5. Mise à jour des règles de fonctionnement : (périodicité, évènement entrainant des changements….) 

En tant que de besoin. 

6. Principe de répartition du chiffre d’affaires généré par ce dispositif ? (fonction des compétences, 

répartition territoriale, CA équivalent entre membres….) 

Chaque consultant émet les factures correspondant aux conventions de prestation signées. 

7. Résolution de litige entre membres : processus et médiateurs éventuels 

Régulation au sein du groupe dans un premier temps.  

Sollicitation de l’intervention d’Elycoop dans un second temps, si nécessaire. 
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Principe de base : entretenir l’image de qualité d’Elycoop auprès d’Ocapiat et mettre l’intérêt de l’adhérent en 

premier. 

8. Traitement des frais éventuels : (en rapport avec les temps d’échange et de travail relationnel, 

réunions, CR, notamment pour le pilote du dispositif mais aussi des territoires d’intervention….) 

La coordination du dispositif implique du temps de travail (participation aux réunions, temps de bilans du 
dispositif, échange d’informations, …) dégagé par le membre pilote du groupe et/ou les membres du groupe. 
La coordination pourra être assumée à tour de rôle tout au long du référencement. 
En contrepartie, les membres du groupe s’engagent à être réactif.ve.s pour répondre aux éventuelles 
sollicitations et faciliter le travail du membre pilote. 
Si des frais incontournables (ex. déplacement) devaient être engagés au titre du dispositif, ils seront répartis 
entre les consultant.e.s référencé.e.s sur ce dispositif, moyennant accord préalable. 

9. Principe de facturation : (individuel ou via les échanges internes) 

Facturation et gestion de la relation administrative par chaque entrepreneur. 

Toutes les informations sur les échanges internes sont disponibles en cliquant ici.  

10. Responsabilité et gestion du risque liés au dispositif : par exemple, dans le cas d’un impayé 

Cliquez ici pour taper du texte. 

11. Mesures prises en cas de fin de CAPE ou fin de CESA d’un des membres : 

Information d’Ocapiat par le consultant référent – pilote du dispositif.  

12. Communication :  

a. Souhaitez-vous communiquer en interne sur l’obtention du dispositif ? 

☒ Oui    ☐ Non  

Affichage sur le Wiki Elycoop de ce référencement, de la liste des membres du groupe et de la charte 

de fonctionnement. 

b. Les membres d’Elycoop peuvent-ils communiquer sur cette relation commerciale dans leurs 

démarchages commerciaux ou la réponse à un autre dispositif ? 

☐ Oui    ☐ Non   Pas de précision à la date de rédaction de la charte. 

13. Autres informations utiles : 

Cliquez ici pour taper du texte. 

 

Signatures des membres :  

Nom Prénom  
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PRIOU Cécile 
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